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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

QUALITÉ DE L’AIR

Fin de l’épisode de pollution de l’air en Drôme

L’épisode de pollution atmosphérique qui était en cours sur le département de la Drôme a pris fin.

En conséquence, les mesures réglementaires consécutives àcet épisode de pollution qui étaient en
vigueur jusqu’à la fin de l’épisode de pollution sont levées.

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter  le site Internet de la préfecture :

http://www.drome.gouv.fr/qualite-de-l-air-r1668.html 
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